
Méfiez-vous 
de l'huile sur le feu
et des grille-pains.

Évitez d’allumer 
une cigarette à l’intérieur 

Ne fumez jamais au lit.

Surveillez vos installations 
électriques et ne branchez 

pas trop d'appareils 
sur la même prise.

Faites entretenir 
et contrôler 

vos installations
 de gaz chaque année.

N’allumez jamais 
de barbecue sur

un balcon.

Surcharge de prises électriques, équipements de cuisine laissés 
sans surveillance, sources de chaleur bouchées, 

mégots de cigarette mal éteints… 

PRÉVENTION
INCENDIE DOMESTIQUE

CHAQUE ANNÉE EN FRANCE

Chiffres Ministère de l’intérieur et INPES 2021

COMMENT ÉVITER UN INCENDIE DOMESTIQUE ?

Éloignez les produits 
inflammables des sources

de chaleur (convecteurs, ampoules 
électriques, plaques chauffantes…)

Ne stockez pas
 de bouteille de gaz 
dans votre logement 

ou sur le palier.

Mettez allumettes 
et briquets hors de 
portée des enfants.

Faites ramoner
votre cheminée 

par un professionnel
avant chaque hiver.

• Définissez un plan d’évacuation avec l’ensemble
  des personnes de votre foyer.
• Déterminez un point de rencontre à l’extérieur 
  de votre habitation.
• Réalisez des exercices d’évacuation avec vos enfants 
  pour les sensibiliser dès le plus jeune âge.
• Évitez d’encombrer les escaliers et les portes.
• Laissez toujours les clés sur la porte d’entrée pour 
  pouvoir sortir facilement.

SE PRÉPARER AU MIEUX

Les facteurs augmentant le risque d’incendie domestique
sont nombreux.  Ils provoquent des accidents aux conséquences parfois 

dramatiques qui pourraient, le plus souvent, être évités par des gestes simples.
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Bien choisir et bien installer son détecteur de fumée :
• Marquage "NF" ou "CE" et conforme à la norme EN 14-604.
• Équipés d’une pile à longue durée de vie (10 ans).
• Bouton test pour vérifier son bon fonctionnement et les piles.
• À installer dans la pièce de vie et idéalement dans chacune des chambres.
• À distance des sources de chaleurs (cuisine) et d’humidité (salle de bain).
• Au plafond ou en partie haute du mur et à 30cm des bords et 1m des portes.

AVOIR UN TEMPS D’AVANCE

Les fumées précèdent les flammes. Elles sont toxiques et inflammables. 
Si le feu se déclare pendant votre sommeil, un détecteur de fumée peut vous 

faire gagner un temps précieux. Leur installation a été rendue obligatoire 
dans tous les logements d’habitation depuis 2015. Idéalement, vos pièces de 

vie et chacune de vos chambres doivent en être équipées.

COMMENT RÉAGIR EN CAS D’INCENDIE

EN CAS DE FEU SUR UNE PERSONNE
• Si le feu est sur vous, roulez-vous par terre.
• Si le feu est sur une personne, roulez-la dans une couverture 
  ou un manteau non synthétique.
• N'essayez pas d'enlever des vêtements brûlés, ils collent à la peau.
• Le plus tôt possible arrosez la victime pour refroidir les éventuelles brûlures.
 

Là où il y a de la fumée, il ne faut pas aller 

Évitez toujours de vous rendre dans des pièces enfumées : 
les fumées sont plus dangereuses et mortelles 
que les flammes ! Elles sont chaudes et toxiques, 
et provoquent des asphyxies.
En fonction de ce qui brûle, vous pouvez perdre 
connaissance en deux inspirations de fumées toxiques.

SI L’INCENDIE SE DÉCLARE
DANS VOTRE DOMICILE :

PROTÉGER : éloignez-vous et vos proches le plus 
possible du foyer et des fumées. Claquez la porte 
de la pièce en feu et du logement derrière vous. 
Prenez les escaliers, jamais l’ascenseur 
(en cas de panne électrique, vous vous retrouveriez 
prisonnier).

SI L’INCENDIE SE DÉCLARE DANS UN 
LOGEMENT VOISIN OU DANS LES PARTIES 
COMMUNES DE VOTRE IMMEUBLE :

PROTÉGER : restez dans votre domicile et évitez 
les fumées, calfeutrez les portes et fenêtres avec 
des linges humides.

• ALERTER : prévenez les secours
grâce aux numéros d’urgence

 (112 OU 18)
• SECOURIR : si besoin, réalisez 

les gestes de premiers 
  secours nécessaires.

DANS LES 2 CAS

Pour refroidir une victime:
• Utiliser de l’eau tempérée qui ne soit pas sous pression. 
• Refroidir 10 mn au minimum ; retenez l’heure à laquelle vous commencez.

NUMÉROS
D’URGENCE 112 OU 18

N’essayez jamais de
retourner dans votre 
habitation pour récupérer 
des effets personnels

Suivez nous sur les réseaux


